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     BANQUE ATLANTIQUE COTE D’IVOIRE 

                             

PERSONNALISATION 
ET CONFECTION DES CHEQUIERS

ET DES LETTRES CHEQUES 
A.O N° AO/LOG&IMMO/001/01/2021
	cahier

des

charges


1 – Description concise du besoin

L’objectif de cet appel d’offres N° A.O/LOG &IMMO/001/01/2021   est le choix d’un prestataire externe pour la prise en charge de l’activité de production des chéquiers et des lettres chèques de la Banque Atlantique Côte d’Ivoire.
La description ci-dessous est à titre indicatif et est minimal. Il est laissé le choix à chaque prestataire de nous faire sa proposition technique qui doit au minimum répondre à la description ci-dessous. 

L’objet de cette description est un minimum de sécurité pour les chèques et lettres chèques de la Banque Atlantique Cote d’Ivoire.
 1.1 Description générale

Le prestataire devra :

· Assurer toutes les fonctionnalités telles que décrites dans le présent cahier des charges ; 

· Proposer éventuellement de nouvelles fonctionnalités ; 

· Être conforme aux normes du SICA-UEMOA (Système Interbancaire de compensation automatisée dans l’UEMOA) et de la Banque Atlantique Cote d’Ivoire en matière des caractéristiques du chèque et de l’impression de la ligne CMC7 ; 

· Supporter les volumes de production de la Banque Atlantique Cote d’Ivoire (statistiques point 1.2) ; 

· S’intégrer aisément dans notre environnement technique 

1.2 Objectifs fondamentaux

Les principaux objectifs sont : 

· Assurer une capacité de production de 40 000 chéquiers par an aux formules de 20 et 50, et 15 000 lettres chèques (les quantités ne sont pas contractuelles) ; 
· Se conformer aux normes d’impression de la ligne CMC7 (NFZ 63-001) et aux standards du SICA-UEMOA (Système Interbancaire de compensation automatisée dans l’UEMOA) ;
· Assurer l’intégrité de l’ensemble de la chaîne de production, depuis l’introduction de la demande dans le système, jusqu’à la livraison ; 

· Garantir la sécurité de l’ensemble du processus de production ; 

· Assurer un back up, opérationnel de l’ensemble des composantes de l’environnement de production. Ce back up qui est à la charge du prestataire, sera sollicité à chaque fois qu’il y a un arrêt dépassant deux heures de l’un des équipements (le site de back up doit être opérationnel et visitable au moment de l’adjudication de ce marché).      
2- Situation actuelle

Actuellement, les chéquiers et lettres chèques sont confectionnés par un prestataire externe, qui assurent :

· La personnalisation des vignettes ;
· Le façonnage des chéquiers ;
· La coupe ;

· L’agrafage ;

· Le bordage ;

· Le contrôle de la production ;
· Le conditionnement et la livraison au siège de la BACI à l’adresse suivante

 Banque Atlantique Côte d’Ivoire

Avenue Noguès – Immeuble Atlantique

3 – Besoins Spécifiques :
3.1 - Caractéristiques techniques du papier chèque
Le papier chèque devra satisfaire aux caractéristiques de base suivantes :

· Conforme à la norme CBS1 95 gr/m² amagnétique ;

· Doté d’un filigrane du fond du chèque personnalisé représentant le logo de la Banque Atlantique ;

· Sécurisé contre la falsification par le gommage ou les produits chimiques pouvant effacer l’écriture ;

· Contenant des fibres optiques en deux couleurs de grande luminosité réactives aux rayons UV ;

· Papier couché mat non absorbant, non fluorescent et réactif aux solvants ;

· L’encre d’impression devra réagir aux infrarouges ;

· le logo de la Banque Atlantique avec l’encre de sécurité invisible à l’œil nu, et réagissant aux rayons Ultra Violet ;
· L’impression des chéquiers devra être réalisée en quatre couleurs (quadrichromie) au recto et deux au verso ;
· Numérotation : jet d’encre au dos du chèque pour la traçabilité. 

· En plus des caractéristiques précitées, et les chèques de banque devront comporter un strap holographique de sécurité contre toute falsification émanant d’un photocopieur couleur ou d’un scanner.
Ces caractéristiques vont être systématiquement vérifiées par la Banque ou par un délégataire de son choix lors des visites inopinées dans les locaux du prestataire.

        3.1.1- Lettres chèques 
Les caractéristiques techniques du papier des lettres chèques sont identiques à celles du papier chèques.
· Liasses en continu ;

· Type : 3 folios en papier NCR ;

· Format : le prestataire devra se conformer au format fourni par la banque ;

· Impression : quadrichromie + 1 couleur recto + 2 couleurs verso (feuillet 1)                              1 couleur recto (feuillets suivants) ;

· Feuillet 1 : papier : amagnétique 95 grs ;

· Feuillet 2 et 3 :  copie carbonées 60 grs / m² ;

· Numérotation : jet d’encre au dos de la lettre chèque pour traçabilité. (Données à imprimer au verso)
· Perforage : perforation travers partielle et 1 perforation verticale partielle sur feuillet 1 ;

· Le long de la formule de la lettre chèque. Le perforage doit strictement respecter les dimensions normalisées des vignettes utilisées dans l’espace UEMOA.
Sur la demande de la banque, certaines lettres chèques doivent être façonnées par le prestataire en feuille à feuille A4 (210mm X 297mm).
3.2- Conditions des prestations 
Le prestataire devra être en mesure d’assurer l’intégration du système de personnalisation avec le système de façonnage. Ceci, pour assurer que les vignettes imprimées par le système de personnalisation soient prises en charge par le système de façonnage.        

Le prestataire doit accomplir les prestations suivantes selon les modalités ci-dessous précisées. Pour tous les types de chéquiers, le prestataire doit accomplir ce qui suit :

· La fourniture des formulaires, vignettes, intercalaires et couvertures ;

· L’impression alphanumérique ;

· L’impression CMC7 ;

· La coupe ;

· L’agrafage ;

· Le bordage ;

· Alimentation en couvertures haute et basse 

· La finition des carnets de chèques ;

· Comptage systématique du nombre de formules de chèques de chaque carnet ;

3.3- Contrôle de la production

Le contrôle consiste à :
· Vérifier la conformité du nombre de chéquiers, 
· Conformité des données par rapport à celles contenues dans les bordereaux ;

· Vérifier le nombre de vignettes par nature de chéquier ;

· Regrouper les chéquiers par destination ;

· Regrouper les chéquiers par bordereau d’expédition ;

· Confronter l’adresse du client communiqué par la banque à celle imprimée sur le chéquier.
· Contrôler systématiquement la qualité de l’impression de la ligne CMC7 et des données imprimées en OCR ;

· Contrôler systématiquement la qualité de la production ;

· Contrôler la correspondance des carnets de chèques et des lettres chèques de chaque paquet au destinataire inscrit sur le bordereau et sur l’emballage ;

· Contrôler la correspondance entre la formule de chèque et la nature demandée par le client 

3.4 – Echanges BACI- Prestataire : 
Le prestataire recevra via le service des chéquiers un fichier contenant les différentes demandes avec des informations nécessaires sur le client et l’agence ou le service commercial qui fait la demande. 
Le prestataire recevra quotidiennement, via un message électronique ou un logiciel de transfert de fichiers de demandes de chéquiers.

 Le prestataire devra livrer sous maximum 48h les chéquiers commandés par le fichier reçu.
 Cas des demandes urgentes

Certaines demandes peuvent être urgentes au regard de la sensibilité du client et de son importance dans l’approche commerciale de la Banque Atlantique. Pour ces demandes, un traitement spécial devra être proposé de manière à mettre à disposition de la Banque les chèques et lettre chèque sous 24 h maximum. 
3.5- Conditionnement 
Les chéquiers fabriqués doivent être conditionnés par le prestataire par agence ou par entité ayant fait la demande. 

Ces paquets pourront être conditionnés dans des pochettes en plastique ou dans des enveloppes avec le bordereau récapitulant le contenu. 
3.6- Stocks et approvisionnements 
Le prestataire s’engage à conserver de manière permanente un stock minimum de 3 mois de toutes les natures de chèques, de lettres chèques, couvertures, intercalaires et consommables nécessaires à la confection des chéquiers. La conservation sécurisée de ces fournitures doit être assurée dans deux locaux séparés au minimum. 
La vérification de la disponibilité du stock de six mois, le contrôle de la qualité des locaux de stockage seront systématiquement effectués par le client. Le prestataire s’engage également à approvisionner à la banque dans un délai inférieur à 2 mois. 
3.7- Le contrôle de conformité et délais de livraison
Ce contrôle consiste à :

· Vérifier la conformité du nombre de chéquiers par rapport aux informations contenues dans les bordereaux ;

· Vérifier si le prestataire a respecté les règles de conditionnement des chéquiers dans des sacs en plastique fermés comportant le nom de la destination (bordereaux d’expédition, destination,) 

· Vérifier si le prestataire a respecté les délais de livraison.

La livraison des chéquiers confectionnés s’effectue par le prestataire au siège social de la Banque Atlantique, Plateau Avenue Noguès entre SUNU assurance et Galerie Peyrissac, service chéquier.
3.8- Pénalités de retard
A moins que le retard ne soit imputé au client, le prestataire s’engage à effectuer les livraisons à J+2 au plus tard à 12H. Toutes les livraisons effectuées au-delà de ce délai, pour rupture de stock ou toute autre cause incombant au prestataire, donnera lieu à l’application d’une pénalité de retard équivalente à 20% (vingt pour cent) du montant de la prestation de production des chéquiers de la journée concernée.
Cette pénalité porterait sur la production résiduelle, en cas de livraison partielle.

Les pénalités de retard du mois telles que définies ci-haut s’appliquent par jour de retard et seront défalquées par le client du montant de la facture mensuelle payée au prestataire.

4 – Prestations
Les principales prestations à fournir sont :

· La confection des chéquiers et lettres chèques avec le respect des caractéristiques techniques détaillées plus haut et des délais,

· La livraison, le lendemain œuvré de la commande avant 15H, des chéquiers et lettres chèques conditionnés et assemblés par destinataire.
4.1- Nature des prestations
Le prestataire doit pendre en charge toutes les modifications que le client souhaite aux fonds des formules des chèques et aux documents annexes ainsi que toutes les modifications exigées par la réglementation et ce dans les délais impartis à son entrée en vigueur.

4.1.1- Vignettes, chèques et intercalaires 

Vignettes
L’impression du fond des vignettes est réalisée, par le prestataire, sur du papier de sécurité amagnétique doté d’un filigrane du fond du chèque personnalisé représentant selon la définition du chèque transmis par la Banque Atlantique, et contenant les dimensions suivantes :

· Format du chèque sans talon avec la bande blanche : 175 X 80 mm

· Format de la bande blanche réservée à la ligne de marquage CMC 7 : 175X16 mm

· Format de la case de domiciliation : suivant la nature du chèque

Chèques

· L’impression doit être faite avec de l’encre non effaçable.

· L’impression des chéquiers devra être réalisée en quatre couleurs (quadrichromie) au recto et deux au verso ;

Les palettes de couleurs recto et verso seront remises au prestataire à partir d’un fichier EXE.
Intercalaires

Les intercalaires doivent être triées en planches volantes de 3 poses aux dimensions du chèque avec talon gauche sur du papier mécano 90 grs/m2 blanc, impression recto/verso une couleur.
Elles doivent être constituées de :

· 1 intercalaire « Relevé d’identité bancaire » (en 1ère position) ;

· 1 intercalaire « Conseils pratiques » (en 2ème position) ;

· 1 intercalaire « Demande de carnet de chèque » (avant les 5 dernières vignettes) ;

Couvertures (haut et bas)
Les couvertures face seront tirées à plat même format que le chèque avec talon.
Impression des couvertures

· Couverture face : impression sur le recto, (couleurs à communiquer par la banque par fichier exe) ;
· Impression sur le verso : (couleur à communiquer par le client par fichier exe) ;

· Couverture dos : impression sur le verso (couleurs à communiquer par la banque par fichier exe ) ;

· Impression sur le recto, (couleur à communiquer par le client par fichier exe).

4.2 – Prestations globales
Le papier, la personnalisation et le façonnage restent à la charge du prestataire.

Les coûts doivent être exprimés conformément au bordereau des prix en annexe 4. 
4.2.1- Nature de chèque
Le prestataire doit fournir toutes les natures de chèques actuellement utilisées par le client (cf. Annexe 5) et s’engage de confectionner de nouvelles natures sur la demande du client.
L’élaboration des films restent à la charge du prestataire. Le prestataire doit prendre en charge tout nouveau visuel du chèque que le client adoptera.

Les prestations citées seront prises en charge par le prestataire sans frais supplémentaires et n’induisant aucune modification des prix.

4.2.2- Sécurité des prestations

Le prestataire garantit la qualité des prestations qu’il effectue et doit refaire gratuitement toutes les prestations qui ne seraient pas conformes aux engagements pris par lui dès le lendemain avant 10h.
5-Technologie d’impression
La technologie d’impression devra être de type LASER et/ou impact pour les formules de chèque et devra permettre :

· la possibilité d’utiliser plusieurs polices et plusieurs formats de caractères ;
· la qualité d’impression devra être de 600 dpi au minimum ;
· la qualité de l’impression de la ligne CMC7 (le taux de rejet ne devra dépasser 1%). 

· la possibilité de gérer des fonds de page ;
· générer un faible niveau de bruit (joindre les caractéristiques techniques des   équipements) ; 

· l’impression des lettres chèques devra être de type impact (OCR et CMC7) et supporter jusqu’à 5 exemplaire du papier NCR.

6 Dépôt des offres

La date limite de dépôt des offres est fixée au 22 février 2021 à 15H00.
Le dossier d’appel d’offres est disponible à la Banque Atlantique à l’adresse suivante :

Banque Atlantique Côte d’Ivoire

Avenue Noguès – Immeuble Trade Center
2ieme étage – Service Logistique et Immobilisation (ex ABS)

20 31 59 50/ 05 27 09 59 ; 

Par l’envoi de demande à l’adresse suivante : 

	Règlement

de la

consultation


6 – Règlement de la consultation

6.1 – Objet du règlement de la consultation
L’objectif de cette consultation est le choix d’un ou plusieurs prestataire (s) pour la prise en charge de l’activité de production des carnets de chèques et des lettres chèques de la Banque Atlantique Cote d’Ivoire. 

Prestation globale : personnalisation et confection des chéquiers et des lettres chèques (papier à la charge du prestataire).
6.1.1 Type de marché 

Marché cadre. 

6.1.2 Durée

Contrat de 2 (deux) ans fermes avec possibilité d’aller à trois ans.

6.1.3 Prix

Les prix doivent être précisés par type de chéquier conformément au bordereau des prix en annexe 5.
Ces prix s’entendent fermes et non révisables sur toute la durée du contrat.

6.1.4 Modification du fond de page des formules de chèques
Le prestataire s’engage à prendre en charge sans frais supplémentaires, toutes les modifications de fond et de forme des chéquiers et des documents joints demandées par la Banque, ou exigées par la réglementation, et ce pendant toute la durée du contrat. 
6.2 – Définitions
Il sera attribué aux termes rencontrés dans le dossier de l’appel d’offres les significations suivantes :

· Le « Fournisseur, Prestataire, soumissionnaire ou Entreprise » désigne la firme ou la société, participant à cet appel d’offres 

· La « Commission » désigne la commission de jugement des offres constituée par la Banque.

· L’« adresse de la Banque »  pour cet appel d’offres et pour le dépôt des offres  fait référence à l’adresse suivante :

Plateau Immeuble TRADE CENTER en face de sonoco 

Avenue Noguès 04 BP 1036 ABIDJAN 01, Service LOGISTIQUE ET IMMOBILISATION
2ème étage Services L&I/ achats.

Téléphone 20315950/ 20301520

6.3 Qualité des concurrents
Pour être admis à participer à cet appel d’offres, le soumissionnaire doit justifier des capacités juridiques, techniques et financières requises.

Ne sont pas admis à participer à l’appel d’offres :

· Les personnes en liquidation judiciaire ; 

· Les personnes en redressement judiciaire.

6.4 – Présentation et jugement des offres
Le soumissionnaire est tenu de présenter dans une première enveloppe fermée une offre comprenant un dossier administratif et technique, dans une deuxième enveloppe fermée une offre financière, le tout dans un seul pli fermé et scellé, transmis à l’adresse de la Banque.

Chaque pli doit être cacheté et porter :

· Le nom et l’adresse du soumissionnaire ;

· L’objet du marché ;

· Le N° de l’appel d’offres ;

· La mention « ce pli ne doit être ouvert que par le Président de la Commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres ».

6.4.1 – Dossier administratif et technique
Ce dossier doit comprendre :
a. Le registre de commerce

b. La déclaration sur l’honneur suivant le modèle joint en annexe 1.

c. Une note indiquant les moyens humains et techniques du soumissionnaire.

d. Les références du prestataire dans le domaine des prestations proposées, en fournissant les coordonnées des personnes à contacter et les attestations de bonne exécution de moins de 3 ans (récentes) délivrées par ces sites.      

e. Les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du soumissionnaire.

f. Une attestation de pouvoir au cas où le soumissionnaire serait associé à un autre pour la réalisation de la présente mission ;

g. Le cahier des charges dûment paraphé et signé par le (s) soumissionnaire (s) avec la mention « lu et approuvé » à la dernière page.
h. Une caution provisoire de 2 millions FCFA, Seules les cautions bancaires sont admises
i. L’attestation de régularité fiscale ;

j. L’attestation CNPS ou de prévoyance sociale à jour ;

k. Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle.
l. L'attestation de non-faillite, (pour les entreprises étrangères uniquement) : éliminatoire
Les 4 derniers documents bien que n’étant pas noté revêtent un caractère éliminatoire pour chaque soumission qui en manquerait.
6.4.2 – Offre technique
Le dossier doit contenir :

· Une description des moyens et du mode de production du prestataire. A détailler 
· Aspect sécurité

· Moyens de livraison

· Back up

· Le délai de livraison de la prestation globale (une fois l’adjudication prononcée).  

· Les références récentes.
La description des moyens et de l’offre technique doit répondre aux critères ci-dessous 
· Les Fonctionnalités : 

· Caractéristiques techniques des équipements et des logiciels
· Nature de la prestation
La banque se donne le droit de faire intervenir les soumissionnaires devant un comité afin de mieux appréhender leurs offres et les affecter les notes correspondantes à leurs offres.
6.4.3 – Offre financière

Les coûts doivent être déclinés pour chaque catégorie de chéquier (25 et 50) ou de lettre chèques (3 feuillets).
L’offre de prix sera ferme et non révisable et devra inclure tous les frais afférents à la prestation. Elle s’entend toutes taxes et impôts compris.

Un acte d’engagement établi conformément au modèle joint en annexe 2.

6.5 – Envoi ou dépôt des propositions

Les plis sont, au choix des concurrents :

· soit déposés, contre décharge à l’adresse indiquée au point 6.2 ci-dessus ;
· soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception, à l’adresse indiquée au point 6.2 ci-dessus.

6.5.1 – L’examen des offres
L’examen des offres sera effectué par une commission désignée à cet effet par la Banque. Les membres de cette commission sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui concerne les éléments portés à leur connaissance.

La meilleure offre sera choisie en tenant compte notamment :

· de sa capacité à répondre aux stipulations du présent cahier des charges,

· du montant de l’offre de prix.

6.5.2 – La procédure de jugement des offres

La procédure de jugement des offres par la commission s’établit comme suit :

Phase 1 : Analyse préliminaire des offres

Cette analyse tend à s’assurer de la conformité des propositions par rapport aux stipulations du cahier des charges de l’appel d’offres, notamment les pièces du dossier administratif et celles du dossier technique. Elle se matérialise par l’arrêt de la liste des concurrents admissibles.

Phase 2 : Evaluation des offres techniques

Seules les offres des concurrents retenus à l’issue de la phase 1 feront l’objet d’un examen par une commission désignée à cet effet par la Banque.

L’offre technique sera notée sur 100 points.

Il est à noter que les candidats ayant obtenu une note inférieure à 70 points dans l’offre technique seront éliminés avant même l’ouverture des plis financiers.
Cependant cette évaluation technique se fera en plusieurs phases, afin de bien évaluer l’analyse des offres techniques, chaque soumissionnaire devra expliquer devant la commission, son offre (sécurité, mode de livraison, la gestion du stock de lettres chèques et vignettes…). Une visite pourrait être nécessaire par une sous-commission pour apprécier la qualité des installations.
6.6 – Grille de notation technique
Couverture fonctionnelle /35
	Fonctionnalités 
	
	Notes
	Remarques

	Fourniture du papier chèque et lettres chèques conforme aux caractéristiques du papier   (1)
	5
	
	

	Les sécurités mises en place
	5
	
	

	Les moyens de transfert et de réception des fichiers
	2
	
	

	Les moyens prévus pour la livraison sécurisée des chéquiers à la Banque
	4
	
	

	Conformité aux normes précisées dans le présent cahier des charges
	3
	
	

	Sécurité des accès et des traitements (y compris la traçabilité)
	3
	
	

	Disponibilité d’un Back up opérationnel et visitable 
	4
	
	

	La production des états de facturation et de reporting 
	2
	
	

	Historisation des traitements sur deux ans 
	2
	
	

	Utilisation de plusieurs polices 
	3
	
	

	Possibilité de gérer des fonds de pages
	2
	
	


Environnement technique /35
	Caractéristiques techniques des équipements et des logiciels
	
	Notes
	Remarques

	Capacité de production /jour : …………chéquiers par jour
 ………..  lettres chèques par mois
	10
	
	

	Equipements de personnalisation :

Nombre de vignettes imprimées / heure 

d’impression en DPI 
	10
	
	

	Equipements de façonnage : nombre de formules traitées / heure
	5
	
	

	Equipements de conditionnement :

Automatique, Semi-automatique, Manuel


	5
	
	

	Equipement en matériel d’impression
	5
	
	


Référence /30
	Nature de la prestation
	Oui*
	Notes
	Remarques

	Délai de livraison du spécimen en jours
	10
	
	

	Réalisation d’une maquette de conformité
	 5
	
	

	Références du prestataire (nombre de références, appuyées par les attestations récentes des clients)
	 15
	
	


* Chaque réponse ‘Oui’ doit être étayée par une argumentation détaillée et faire référence à une description technique. 
Phase 3 : Evaluation technico-financière

Après élimination des offres non retenues à l'issue de la phase 2, il sera donné à chaque offre une valeur "Ni" où :

· Ni = (60 Ti + 40 Fi) /100
· Ti : note technique obtenue par le prestataire ;  

· Po : prix offert par le prestataire le moins disant ;

· Pi : prix offert par le prestataire.

Phase 4 : Evaluation générale et adjudication

La commission établira un état comparatif des offres tenant compte de la notation de chaque offre.

La Banque se réserve l’entière liberté dans le choix du ou des prestataires et pourra ne donner suite à aucune des propositions présentées, sans être tenue de faire connaître les motifs de sa décision.

6.7 – Modification du cahier des charges

La Banque peut à tout moment avant la date limite de remise des offres, et pour quelque motif que ce soit, à son initiative ou en réponse à une demande d’éclaircissement formulée par une Entreprise, modifier par amendement certaines clauses du présent cahier des charges.

La modification sera notifiée par écrit à toutes les entreprises participant à l’appel d’offres.

Pour donner aux entreprises les délais nécessaires à la prise en considération de ladite modification dans la préparation, le cas échéant, de leurs nouvelles offres, la Banque a toute latitude de reporter la date limite de remise des offres et aviser les entreprises de ce report.

6.8 – Modification des propositions

La commission peut, avant d’émettre son avis entendre les entreprises afin d’obtenir tout éclaircissement et explication sur leur proposition. Elle peut éventuellement demander à toutes ou à certaines entreprises d’apporter certaines modifications à leur proposition.

6.9 – Echantillons
A la notification du marché, des spécimens de tous les types de chéquiers et lettres chèques devront être réalisés par le prestataire adjudicataire du présent appel d’offres par ses propres moyens.

La commande définitive et la signature du contrat sont conditionnées par l’approbation de ces spécimens par la BACI.

6.10 – Modalités de paiement

Les prestations seront facturées mensuellement en conformité avec les quantités produites conformément aux conditions du contrat.

 6.11 – Durée des engagements  
Les entreprises seront liées par leurs offres pendant cent quatre-vingt (180) jours calendaires à partir de la date limite de remise des offres.

 6. 12 – Délai de livraison et Pénalités de retard

Toutes les livraisons effectuées au-delà du délai fixés (j+1) à 15H, pour toute cause incombant au PRESTATAIRE donnera le droit à la banque d’appliquer une pénalité de retard équivalente à 5 % (vingt-cinq pour cent) du montant de la prestation de production des chéquiers de la journée concernée.

Les pénalités du retard telles que définies ci haut, s’appliquent par jour de retard et seront défalquées par la banque du montant de la facture mensuelle à payer au prestataire.

6.13 - Eclaircissement sur les clauses du cahier des charges

Le candidat qui désire des éclaircissements sur les spécifications du cahier des charges du présent appel d'offres pourra notifier sa demande à la Banque par l’envoie d’un mail à l’une des adresses ci-dessous :

 about.koffi@banqueatlantique.net;

 rokiatou.bamba@banqueatlantique.net , 
5 jours avant la date limite de remise des offres. L’adjudicataire retenu à la suite de ce processus est réputé avoir pris parfaitement connaissance pour s’en être personnellement rendu compte, de tous les détails du présent marché.
6.14 - Contestations et litiges

Dans le cas de litiges qui pourraient survenir entre l’adjudicataire et la banque, toutes les contestations se rapportant au présent marché qui ne peuvent être réglées par voies amiables seront soumises au tribunal de commerce du lieu d’élection de domicile de la banque auquel les parties donneront attribution et compétence, nonobstant toutes clauses qui pourraient figurer dans les lettres et autres pièces émanant de l’adjudicataire.

6.15 - Pénalités de retard

Tout retard par rapport au planning inclus dans le dossier d’initialisation du projet, donne le droit à la Banque d’appliquer une pénalité de retard de 1% du montant du projet par jour ouvrable de retard, avec un plafond de 5 %. Dépassé un délai de 10 jours ouvrables, la Banque se réserve le droit de résilier ce contrat sans préavis préalable et de demander la ristourne de tous les acomptes réglés.

6.16 - Confidentialité

En recevant le présent cahier des charges, l’Entreprise s’engage à ce que les informations écrites ou orales communiquées par la Banque :

· Soient protégées, gardées strictement confidentielles et soient traitées avec les plus extrêmes précautions et protections ;

· Ne soient divulguées de manière interne qu’aux seuls membres de son personnel ayant à les connaître et sous réserve que ces derniers s’engagent à respecter les obligations de confidentialité ;

· Ne soient utilisées qu’aux seules fins de déterminer les possibilités de coopération entre les parties ;

· Ne soient divulguées, ni successibles d’être divulguées, soit directement ou indirectement à tout tiers ou à toutes personnes autres que celles mentionnées à l’alinéa b) ci-dessus ;

· Ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement pour ses besoins propres, lorsque de telles copies, reproductions ou duplications n’ont pas été autorisées par la Banque. 

ANNEXES

Annexe 1 : 

MODELE DE DECLARATION 

SUR L’HONNEUR

Je soussigné

· Nom, Prénom ............................................................................................……………………
· Qualité…………………………………………………………………………………………….

· Agissant au nom et pour le compte de (raison sociale de l’Entreprise) ................................................ .....................................…………………………………

· Inscrite au registre de commerce de ........................ 

· Sous le N°......................

· Affiliée à la CAISSE NATIONALE DE PREVOYANCE SOCIALE sous le N°......................... et à la TVA sous le N°...........................................

· Titulaire du compte (bancaire)…………………………………………………………… (celui de la société).

· Faisant élection de domicile à……………………………………………………………
· En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par (décision du conseil d’administration, délégation, ...................................................................................................................................
Déclare

· Appartenir à l’une des professions dont relèvent les prestations relatives au projet de personnalisation et de confection des chéquiers et des lettres chèques’, objet du cahier des charges de la Banque Atlantique Cote d’Ivoire et de l’Appel d’offres N° …………….
· Que je ne représente pas plus d’un concurrent dans le présent appel d’offres.

· Que les risques découlant de mon activité professionnelle sont couverts par une police d’assurance dans les limites et conditions prescrites par le cahier des prescriptions spéciales de l’appel d’offres.

· Que je ne suis pas en liquidation judiciaire, ni en redressement judiciaire.

· Que je suis en situation fiscale régulière vis-à-vis de la trésorerie ivoirienne par ce qu’ayant acquitté les sommes exigibles.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus.

                                                                      Fait à.............................. Le .........................




                        (Signature et cachet du soumissionnaire) 

Annexe 2 : 
MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT
Uniquement dans l’offre financière
Je soussigné, (Nom, Prénom, Qualité) .............................................................................................. Agissant au nom et pour le compte de (raison sociale de l’Entreprise) ................................................ ......................................., inscrite au registre de commerce de ........................ sous le N°......................, affiliée à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale AISSE NATIONALE DE PREVOYANCE SOCIALE sous le N°......................... et à la TVA sous le N°...........................................

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés, faisant élection de domicile à ................................................................................................................................................................................................

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces du projet et du cahier des charges concernant le projet ‘personnalisation et confection des chéquiers et lettres chèques’ de la BACI, faisant l’objet de l’appel d’offres N° …………………………  Du ............................................................................

Après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma seule responsabilité, la nature, l’importance, les conditions et difficultés d’exécution des prestations pour avoir examiné, en totalité et en détail, les pièces du dossier, 

Remets, revêtu de ma signature, un bordereau des prix établi conformément aux clauses figurant au dossier.

Me soumets et m’engage à exécuter lesdits travaux conformément au Cahier des Charges moyennant les prix que j’ai établis moi-même pour chaque type de carnet, lesquels prix font ressortir à la somme Toutes taxes comprises de ……………………………. (montant en chiffres et en lettres)

………………………………………….

La Banque Atlantique Cote d’Ivoire se libérera des sommes dues par elle en faisant donner crédit au compte bancaire ouvert au nom de...................................................., à ......................................, sous le N°.......................... ……………………..
Fait à Abidjan ............................. le .........................


                                   (Signature et cachet du soumissionnaire) 
Annexe 3 : 


Nous soussignés, la Banque   ..........................................................., Société anonyme au capital de .................................FCFA, dont le siège est à.............................................. représentée par .............................................  ………....

Vu l’appel d’offres n°................................. en date du ......................................  ......................................................... relatif à la personnalisation et confection des chéquiers et lettres chèques’ ……………, 

Déclarons expressément par la présente nous constituer à l’égard de la BANQUE ATLANTIQUE COTE D’IVOIRE, la caution solidaire de (nom du soumissionnaire) ...........................................à concurrence de la somme de 2 millions FCFA
         Intérêts, frais et accessoires en sus.

Nous nous engageons irrévocablement à verser le montant de ladite caution à concurrence d’un montant de (en chiffres et en lettres) ……, intérêts, frais et accessoires en sus à première demande de la BANQUE ATLANTIQUE COTE D’IVOIRE en cas :

- D’abandon des travaux par (nom du soumissionnaire) ...................................ou toute autre faute        imputable à ce dernier avant la contractualisation suite à l’adjudication.

-De liquidation judiciaire ou amiable de (nom du soumissionnaire) ............................
Nous nous engageons en outre à ne soulever aucune explication du moyen de quelque nature que ce soit pour différer le paiement. 

	Fait à…………………………...Le ………………………

	

	Nom de l’établissement bancaire et

Signature avec cachet


Annexe 4 :
Acquisition de papier sécurisé et lettres chèques
	Chèques 
	Qté 
	Prix unitaires

	Papier filigrané  norme CSB/micro texte /logo incrusté UV selon descriptif ci-dessus
	
	

	Lettre chèque 3 feuillets 
	
	

	Papier filigrané 

Norme CSB/Micro texte/Logo incrusté UV, Encre invisible  frottable
	
	


Production des prix des chéquiers 
	Type de chéquier
	Carnet de 25 formules
	Carnet de 50 formules

	Prix par carnet
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


ANNEXE 5 : Natures et codification des chéquiers

	Nature du chèque
	Catégorie

	Carnet de chèques clientèle locale de  25 formules
	A

	Carnet de chèques clientèle locale de 50 formules
	B

	Lettres chèques
	T
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